

Anne, Catherine,
J’ai accordé toute mon attention au mail d’Anne par lequel elle nous informe de son choix de sortir de l’indivision immobilière qui existe entre nous trois sur la rue sainte marguerite depuis le décès de notre grande Tante. 
Cette décision bouscule quelque peu la discussion d’ensemble que nous devions avoir.
A mon tour donc de vous énoncer clairement mon attente :
Depuis mon départ du Domaine PARENT en 1998, je n’ai exploité qu’une petite partie des vignes familiales, en dépit des promesses faites par nos parents de me donner au plus tard en 2003 une exploitation équitable.
 Aujourd’hui il est temps de rétablir l’équilibre entre nous trois en me donnant l’exploitation (au travers de la société SAS Domaine AF GROS) des vignes qui me manquent depuis 1998 pour arriver enfin à mon 1/3 en valeur de vigne familiales coté PARENT.
Ce rééquilibrage permettrait par ailleurs aussi à Constance d’être sécurisée sur les vignes qu’elle exploitera également son propre bail futur.  
Voici les vignes que je veux en sus des vignes que nous exploitons actuellement :
-1/3 des Pommard 1er cru les Epenots
 -Puis une surface à affiner en fonction du calcul de la valeur vénales des vignes libres de bail à affecter à mon tiers en Beaune 1er cru les epenottes 
Avec prise a bail effective à partir du 01/11/2027

Dans le contexte actuel – notamment avec la perspective évoquée par Anne de céder ses parts dans le Domaine Parent à Constance – je demande que nous procédions à une réorganisation des baux afin d’arriver à une répartition équitable entre nous trois de l’exploitation des vignes.
Plus précisément :
la résiliation d’une partie du bail au bénéfice du Domaine Parent afin de permettre la conclusion d’un nouveau bail en faveur du Domaine AF Gros avec en sus des vignes que nous exploitons déjà, 1/3 des Pommard 1er cru les Epenots
 -Puis une surface à affiner en fonction du calcul de la valeur vénales des vignes libres de bail à affecter à mon tiers en Beaune 1er cru les epenottes 
Avec prise a bail effective à partir du 01/11/2027

· et la mise en place d’un nouveau bail (pour le reste des vignes) garantissant et securisant la poursuite de l’exploitation par le Domaine Parent ou par Constance à terme.
Je vous invite à examiner cette demande pour que nous puissions avancer rapidement sur ce dossier, ce qui, si tout le monde est d’accord et dans une bonne dynamique, est faisable en ½ journée de travail avec nos conseils respectifs pour la préparation des actes, suivi d’une signature avant l’été. 

François

